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74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2019-11-22-003

arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un

relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées -

ECOSCIM Environnement

74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-11-22-003 - arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un relâcher
immédiat sur place d'espèces animales protégées - ECOSCIM Environnement 40



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-11-22-003 - arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un relâcher
immédiat sur place d'espèces animales protégées - ECOSCIM Environnement 41



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-11-22-003 - arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un relâcher
immédiat sur place d'espèces animales protégées - ECOSCIM Environnement 42



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-11-22-003 - arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un relâcher
immédiat sur place d'espèces animales protégées - ECOSCIM Environnement 43



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-11-22-003 - arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un relâcher
immédiat sur place d'espèces animales protégées - ECOSCIM Environnement 44



74_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Savoie - 74-2019-11-22-003 - arrêté n° DDT-2019-1711 autorisant la capture suivie d'un relâcher
immédiat sur place d'espèces animales protégées - ECOSCIM Environnement 45



74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2019-11-19-002

Arrêté préfectoral de réglementation de la circulation pour

les travaux de prolongation des travaux de réfection des

joints du pont n°1 sur l'Arve / A411Arrêté préfectoral de réglementation de la circulation pour les travaux de prolongation des

travaux de réfection des joints du pont n°1 sur l'Arve / A411
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74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2019-11-08-010

Arrêté préfectoral n° DDT-2019-1699 portant prolongation

du délai d'instruction de la demande d'autorisation

environnementale, déclaration d'utilité publique et

établissement d'une servitude, déposée par la régie de gaz

et d'électricité de Sallanches en vue de la création d'une

centrale hydroélectrique sur la Sallanche, communes de

SALLANCHES et CORDON
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74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2019-11-20-001

Arrêté préfectoral n° DDT-2019-1700 portant modification

d’un agrément pour l’exploitation d’un établissement

chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité

routière «ACCES FORMATION», ajout d’une salle de

stages à THONON LES BAINS, Madame Géraldine

ALTUCCINI
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74_DDT_Direction départementale des territoires de

Haute-Savoie

74-2019-11-18-007

Arrêté préfectoral n°DDT-2019-1697 - portant

prolongation du délai d'instruction de la demande

d'autorisation environnementale relative au projet de

création de l'écoparc du Genevois, communes de

SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS et NEYDENS
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74_Pôle administratif des installations classées

74-2019-11-19-001

AP de mise en demeure

Société METAL X à PUBLIER
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74_Pôle administratif des installations classées

74-2019-11-19-005

APMD  mise en demeure de la SAS FARIZON à

Thonon-Les-Bains
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74_Pôle administratif des installations classées

74-2019-11-19-004

Arrêté n°PAIC-2019-0145 de consignation de somme

engagée à l'encontre de la société CEREAL PARTNERS

FRANCE à RUMILLY (usine de fabrication)
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74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie

74-2019-11-21-002

 Arrêté N° PREF/DRCL/BAFU/2019-0083 du 21

novembre 2019

portant habilitation n° 74- 21 -11-2019-007  de la SARL

BONJOUR EURALP domiciliée 7 avenue d’Albigny –

74000 ANNECY  pour la réalisation d’analyse d’impact

mentionnée au III de l’article L752-6 du code de

commerce
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74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie

74-2019-11-21-001

 Arrêté N° PREF/DRCL/BAFU/2019-0084 du 21

novembre 2019

portant habilitation n° 74- 21 -11-2019-008  de l’EURL

C2J Conseil domiciliée 4 avenue de la créativité 59650

VILLENEUVE-D’ASCQ  pour la réalisation d’analyse

d’impact mentionnée au III de l’article L752-6 du code de

commerce
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74_Préf_Préfecture de Haute-Savoie

74-2019-11-22-004

Arrete Portant agrément de la société PROTECT’UP pour

dispense de formations pour les personnels des services de

sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP1,

SSIAP2, SSIAP 3)
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74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie

74-2019-11-13-002

BAFU-2019-0081-portant déclaration d'utilité publique du

projet de création de la Véloroute  Sud Léman sur les

communes de Nernier, Messery, Yvoire, Excenevex et

Sciez.
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74_Pref_Préfecture de Haute-Savoie

74-2019-10-24-008

PREF/DRCL/BAFU/ avis de la commission nationale

d'aménagement commercial (CNAC) sur l'extension d'un

magasin à l'enseigne INTERMARCHE à Lugrin
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74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2019-11-14-004

Arrêté de suspension n° 2019-0164 portant levée de

l'interdiction d'ouverture dominicale ameublement literie

meubles neufs

Levée de l'interdiction d'ouverture dominicale ameublement literie meubles neufs
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74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2019-11-14-005

Arrêté de suspension n° 2019-0165 portant levée de

l'interdiction d'ouverture dominicale radio télévision

électroménager bricolage équipement de la maison articles

de droguerie

Levée de l'interdiction d'ouverture dominicale pour les magasins de détail : vente de matériels de

radio télévision électroménager bricolage équipement de la maison articles de droguerie
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74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2019-11-21-003

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0163 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne CHEVAILLER JENNIFER

SAP800522856

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne CHEVAILLER Jennifer

N°SAP800522856
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74_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de la Haute-Savoie

74-2019-11-18-008

AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0166 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de retrait de déclaration d'un

organisme de services à la personne KOMODO HOME

SERVICES SAP877643387

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne KOMODO HOME SERVICES

N°SAP877643387 
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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0167 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de retrait de déclaration d'un

organisme de services à la personne AUDISIO KATY

SAP492781422 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne AUDISIO Katy

N°SAP492781422 
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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0168 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne COLADO KATIA SAP878146588

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne COLADO Katia

N°SAP878146588 
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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0169 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne DENOLET SEVERINE

SAP509735858

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne DENOLET Séverine

N°SAP509735858 
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AUTRE ACTE ADMINISTRATIF / N°2019-0170 /

DIRECCTE UD74 / Mutations économiques / Services à la

personne / Récépissé de déclaration d'un organisme de

services à la personne SAAD MALAK SAP787736073

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne DENOLET Séverine
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2019 -12-0160 
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du Centre de Soins, d'Accompagnement et de 

Prévention en Addictologie (CSAPA)   – 80 route des Creuses -   CRAN GEVRIER -74000 ANNECY géré par 

l'association Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA)- 20 rue Saint Fiacre 

75002 PARIS – ANPAA 74 – 80 route des Creuses  - CRAN GEVRIER – 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU ,l’arrêté n° 2010/355  en date du 28  mai 2010 relatif à l’autorisation de transformation du centre de cure 

ambulatoire  en alcoologie en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, CSAPA  

ambulatoire spécialisé alcool sur deux sites : Annecy et Annemasse et CSAPA généraliste sur deux sites : 

Thonon et Cluses ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-894 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 

de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (ANPAA)   dont la première autorisation de trois ans court à partir de fin   2010 et pour lesquels 

un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

Vu l’arrêté n° 2019-12-044 Portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre de 
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Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA)   – 80 route des Creuses -   CRAN GEVRIER 

-74000 ANNECY géré par l'association Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie 

(ANPAA).  

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association ANPAA74 ; 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA ANPAA74 géré par l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 

Addictologie (N° FINESS EJ : 75 071 340 6, N° FINESS ET : 74 078 473 1 sont autorisées comme suit: 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 
 69 189€ 

1 170 757 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 
966 361  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
 135 207€ 

 Déficit de l'exercice N-2 (incorporé dans les groupes ci-dessus)  2 080€ 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 084 845 € 

 1 170 757€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
85 912 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA ANPAA74  géré par 

l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie est fixée à 1 084 845  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA ANPAA74  géré par l’Association 

Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à  1 095 161 

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

Fait à Annecy, le 20 novembre 2019 

 

Pour le directeur général, et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, Responsable du Pôle Santé Publique 

 

Florence CHEMIN 
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Arrêté n° 2019-12-0159  
 

Portant modification  de la dotation globale de financement 2019 du centre d’accueil et d’accompagnement à la 

réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD)– 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  

par l'association APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du préfet de la Haute-Savoie n° 503 en date du 20 octobre 2006 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des 

risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l'association APRETO ; 

 

Vu l'arrêté n° 2012-1404 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 8 juin 2012 portant prolongation de 

la durée d'autorisation du CAARUD géré par l'association APRETO dont la première autorisation de trois ans 

court à partir de fin 2009   et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté 2019-12-0047 en date du 18 juillet 2019 portant détermination de la DGF du CSAPA de l’APRETO 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association APRETO ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

 Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD  géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7) sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

64 320  €  

 

 311 149 € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

209 329  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
 37 500 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

208 349  €  

 

 311 149 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
57 000 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

45 800€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CAARUD  géré par 

l'association  APRETO  est fixée à 208 079 euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CAARUD  géré par l'association  APRETO  à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 203 079 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

Fait à Annecy, le 20  novembre 2019 

Pour le directeur général, 

Et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

Responsable du Pôle Santé Publique 

 

Florence CHEMIN 
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Arrêté n° 2019- 12 -0158 
Portant  modification de  la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA)  – 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE  géré  par l'association 

APRETO, 61 rue du Château Rouge - 74100 ANNEMASSE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2010-354 du 28 mai 2010 

portant autorisation de fonctionnement pour une durée de trois ans à compter du 28 mai 2010 du centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie APRETO, géré par l'association APRETO ;; 
 

Vu l'arrêté n° 2012-1404 du directeur de  l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012  portant 

prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association APRETO dont la première autorisation 

de trois ans court à partir de fin 2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2018-151 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes en date du 28 

février 2018  portant modification d’autorisation du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) APRETO géré par l’association APRETO   à compter du 1
er

 janvier 2018  

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association APRETO ; 
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Vu l’arrêté 2019-12-0045 en date du 18 juillet 2019 portant détermination de la DGF 2019 du CSAPA de 

l’APRETO. 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA géré par l'association  APRETO  (N° FINESS 74 000 216 7)  sont autorisées comme 

suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

201 155 €  

 

1 223 011  € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

 830 338 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
191 518  € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

1 071 130  €  

 

1 223 011  € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
  107 740€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

  44 141€ 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA géré par l'association  

APRETO  est fixée à 1 071 130 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA géré par l'association  APRETO  à 

verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 1 130 292 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie  de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Annecy, le 20   novembre 2019 

Pour le directeur général, 

Et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

Responsable du Pôle Santé Publique 

 

 

Florence CHEMIN 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 74-2019-11-20-006 - arrt modificatif  fixation DGF 2019CSAPAPRETO 112



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

74-2019-11-20-009

arrt modificatif fixant la  DGF 2019 OPPELIA CSAPA

modification de la dotation globale de fonctionnement CSAPA THYLAC OPPELIA

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 74-2019-11-20-009 - arrt modificatif fixant la  DGF 2019 OPPELIA CSAPA 113



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 
Arrêté n° 2019-12-0161  
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA), généraliste,   64 Chemin des Fins Nord 74000 ANNECY géré par l'association 

OPPELIA,  20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA-THYLAC 8, bis avenue de CRAN 74000 ANNECY.  

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2010/353 en date du 28 mai  2010 relatif à l’autorisation de transformation du centre de soins 

spécialisés pour toxicomanes (CSST)  en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie, 

CSAPA   

Vu l'arrêté n° 2012-892 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 

de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Le Lac d’Argent dont la première autorisation de 

trois ans court à partir de fin   2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 
 

Vu l’arrêté 2017-5625 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, portant transfert de 

l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie 

(CSAPA), situé 64 chemins des Fins Nord 74000 ANNECY, de l’association Le Lac d’ Argent, sise 64 chemin des 

Fins Nord - 74000 ANNECY, à l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 

PARIS, à compter du 1er janvier 2017 ; 
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Vu l’arrêté n° 2019-12-48 du 18 juillet 2019 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 

du CSAPA, généraliste,   64 Chemin des Fins Nord 74000 ANNECY géré par l'association OPPELIA,  20 Avenue 

Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA-THYLAC 8, bis avenue de CRAN 74000 ANNECY.  

  

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l’association OPPELIA – THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du  CSAPA « Lac d’Argent (N° FINESS 74 000 222 5)  géré par l'association  OPPELIA- THYLAC   

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

71 918  €  

 

 

809 549 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

 604 251  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
68 009  € 

Déficit de l'exercice N-1 
 

65 371 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

744 816  €  

 

   809 549€ 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
34 111 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

30 622 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du CSAPA « Lac d’Argent » géré 

par l'association  OPPELIA- THYLAC est fixée à 744 816   euros. 

 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du CSAPA « Lac d’Argent » géré par 

l'association  OPPELIA- THYLAC à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 748 246  euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

Fait à Annecy, le 22 novembre 2019  

Pour le directeur général, et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, Responsable du Pôle Santé Publique 

 

 

Florence CHEMIN 
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Arrêté n° 2019-12-0162  
 

Portant modification de la dotation globale de financement 2019 du Centre Thérapeutique Résidentiel « Le 

Thianty »  Château Folliet  74290 ALEX géré par l'association OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS - 
OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2009/356  en date du 19 octobre 2009 relatif à l’autorisation de transformation d’un centre de 

soins spécialisés pour toxicomanes (CSST)  en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie, CSAPA avec hébergement; 

  

Vu l'arrêté n° 2012-891 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant prolongation 

de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association OPPELIA dont la première autorisation de trois ans 

court à partir de fin 2009 et pour lesquels un arrêté de prolongation d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté n° 2019-12-0051 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du Centre 

Thérapeutique Résidentiel « Le Thianty »  Château Folliet  74290 ALEX géré par l'association OPPELIA, 20 

Avenue Daumesnil, 75012 PARIS - OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association OPPELIA-THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Centre Thérapeutique Résidentiel « Le Thianty »  Château Folliet  74290 ALEX géré par 

l’association OPPELIA-THYLAC : N° FINESS 74 000 219 1 sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

123  357 €  

 

717 617  € Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

 500 387  € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
93 873  € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 690 308 €  

 

  717 617€ 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

27 309 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du Centre Thérapeutique 

Résidentiel « Le Thianty »  géré par l'association  OPPELIA – THYLAC est fixée à 690 308  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du Centre Thérapeutique Résidentiel « Le 

Thianty »  géré par l'association  OPPELIA – THYLAC à verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 639 239    

euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

Fait à Annecy, le 22  novembre 2019  

 

 Pour le directeur général, 

Et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

Responsable du Pôle Santé Publique 

 

Florence CHEMIN 
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Arrêté n° 2019-12-0163 
 
Portant modification  de la dotation globale de financement 2019 de l’équipe mobile de centre d’accueil, 

d’accompagnement et de réduction des risques pour les usages de drogues (CAARUD) gérée par l'association 

OPPELIA,  20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2016-3625 en date du 23 août 2016 portant autorisation de création d'une équipe mobile de 

CAARUD (centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues) en 

Haute-Savoie gérée par l'association Le Lac d'Argent. 

 

        Vu l’arrêté n° 2017-5626 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, portant 

transfert de l'autorisation de fonctionnement du Centre d’Accueil et d’Accompagnement à la Réduction 

des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD), situé 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY, de 

l'association Le Lac d’Argent, sise 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY , à l'association OPPELIA dont 

le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1
er

 janvier 2017 ; 

        Vu l’arrêté n° 2019-12-0050 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 de l’équipe 

mobile du CAARUD  gérée par l'association OPPELIA,  20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 8 

bis avenue de Cran 74000 ANNECY 
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Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association OPPELIA-THYLAC ; 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement de l’équipe mobile de centre d’accueil, d’accompagnement et de réduction des risques pour 

les usages de drogues (CAARUD) (N° FINESS   74 001 588 8)   gérée par OPPELIA -THYLAC  sont autorisées 

comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

42 129 €  

 

 

113 401 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

58 070 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
11 400 € 

Déficit de l'exercice N-1 
 

1 802 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

108 586 €  

 

  113 401€ 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
4 780  € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

35 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de de l’équipe mobile de centre d’accueil, 

d’accompagnement et de réduction des risques pour les usages de drogues gérée par l’association OPPELIA-

THYLAC  est fixée à 108 586 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire de l’équipe mobile de centre d’accueil, 

d’accompagnement et de réduction des risques pour les usages de drogues gérée par l’association OPPELIA -

THYLAC verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 103 586  euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 
 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à Annecy, le 22  novembre 2019 

 

Pour le directeur général, et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, Responsable du Pôle Santé Publique 

 

 

 

 

Florence CHEMIN 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
 

 
 

 
Arrêté n° 2019-12-164 
 

Portant modification  de la dotation globale de financement 2019 du dispositif "Appartements de Coordination 

Thérapeutique  Etablissement THYLAC – 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY  géré par l'association OPPELIA,  20 

Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, 

L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-16 

relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les établissements et 

services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019 ; 

 

Vu l'arrêté du 29 mai 2019 fixant pour l'année 2019 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le montant 

total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 5 juin 2019 fixant pour l'année 2019 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-

sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du 

code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 relative à la 

campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté préfectoral  n° 2009/104 en date du 5 mai 2009 portant autorisation de l’augmentation de la 

capacité d’accueil du service ACT de l’établissement le Thianty, géré par l’association OPPELIA  de six places 

supplémentaires portant la capacité optimale du dispositif à 13 places  

 

VU l’arrêté n° 2015-1790 du 16 juillet 2015 de la directrice générale  de l'agence régionale de santé Rhône-

Alpes portant extension de capacité de deux places d'appartements de coordination thérapeutiques (ACT  

gérés par l'Association OPPELIA portant la capacité à 15 places ; 

 

Vu l’arrêté n°2017-1801 en date du 24 juillet 2017  portant autorisation d’extension de deux places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de Haute-Savoie gérés par 

l’association OPPELIA, 20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS- Service  d‘appartements de coordination 

thérapeutique de l’établissement Le Thianty,  8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY. 
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Vu l’arrêté n° 2019-12-0049 portant détermination de la dotation globale de financement 2019 du dispositif 

"Appartements de Coordination Thérapeutique  Etablissement THYLAC – 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY  

géré par l'association OPPELIA,  20 Avenue Daumesnil, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 

74000 ANNECY ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2019 transmises par l'association OPPELIA-THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et des 

familles ; 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1
er

 janvier au 31 décembre 2019, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du dispositif « appartements de coordination thérapeutique » (ACT) de l’établissement 

THYLAC, 8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY géré par l’association OPPELIA -THYLAC: N° FINESS 74 001 049 1 

sont autorisées comme suit : 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 
euros 

Total en 
euros 

 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

 

102 342  €  

 

 

693 606  € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

 

 412 393 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

 
173 459 € 

Déficit de l'exercice N-1 
 

 5 412€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

 645 239 €  

 

693 606  € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
6 263 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

42 104 € 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2019, la dotation globale de financement du  dispositif « appartements de 

coordination thérapeutique » géré par l’association OPPELIA-THYLAC  est fixée à 645 239  euros. 

 

Article 3 : A compter du 1
er

 janvier 2020, la dotation provisoire du  dispositif ACT, géré par l’association 

OPPELIA -THYLAC verser au titre de l'exercice 2020 est fixée à 549  239 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

Fait à Annecy, le 22  novembre 2019 

 

Pour le directeur général, et par délégation, 

L’ingénieur du génie sanitaire, responsable du Pôle Santé Publique 

 

Florence CHEMIN 
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